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% A vivre ensemble




DEVELOPPEMENT DURABLE

DOSSIER DE CANDIDATURE POUR LE :

PRIX DE LA VILLE D'ANNEMASSE 2010

Doté d’un montant de :

1.500 € 

Décerné selon trois catégories : 

1/ Prix des Solidarités (locales et/ou internationales) à destination des associations

2/ Prix de l'Environnement à destination des associations

3/ Prix de l'Environnement à destination des particuliers

Date limite du dépôt de candidature : 30/06/10


     Association 




Particulier   




Nom  …………………………………… Adresse : ……………………………………

……………………………………………………………………………………………………………….

Tél. ……………………… Fax : ………………………. Courriel : ……………………………………..

Forme juridique : ………………     Date de création de l’association  : …..…………………………

nombre d'adhérents : .............................

Coordonnées du Président :  Nom : …………………………….     Prénom : ……………………….

Adresse complète  : ……………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………….

Tél : ………………………………. Fax : ……………………. Courriel : ………………………………


L’action concerne :           les Solidarités                 l’Environnement                

Titre de l’action   : ………………………………………………………………………………………….

Date de réalisation de l’action  : du ………………......................au …………………………       

Localisation de l’action  : …………………………………………………………………………………

CONSTITUTION DU DOSSIER :

Afin de faciliter le travail du jury, nous vous remercions de joindre à ce formulaire d'inscription un dossier d'une dizaine de pages A4 maximum en 2 exemplaires dactylographiés, en respectant la table des matières suivante : 

1/ Introduction

1.1/ Présentation de l'association

1.2/ Génèse du projet

2/ Présentation de l'équipe projet :

2.1/ Membres, 

2.2/ Partenaires éventuels institutionnels? Privés?

3/ Description du projet

3.1/ Objectifs visés du projet

3.2/ Ressources estimées (humaines, matérielles, financières...) - Budget prévisionnel

3.3/ Mesures à mettre en oeuvre

3.4/ Impacts escomptés : ici et là-bas (en matière économique, sociale, environnementale...)

4/ Conclusion

Suite envisageable?

   (les documents joints ne seront pas retournés aux candidats)

Pièces à joindre, pour une association :

- Statuts de l'association ;

- Dernier bilan et compte de résultat de l'association.

Date limite d’inscription : 30/06/10

Prière d’envoyer le dossier complet à :

Mairie d'Annemasse

Service Relations Internationales

BP 530 – 74107 ANNEMASSE cedex

ou sur le site : www.mairie-annemasse.fr

dg@mairie-annemasse.fr

Renseignements : 04 50 95 82 68

